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NOTE DE MISE EN LECTURE PUBLIQUE 
 

Mise en lecture publique d’informations OTAN récentes 
Rapports du Collège international des commissaires aux comptes 
de l'OTAN sur la vérification des états financiers relatifs au projet 

de nouveau siège de l'OTAN 
 

 
Référence : C-M(2018)0076-AS1 
     
 

Le 21 décembre 2018, au terme d’une procédure d’accord tacite, le Conseil a donné 
son accord pour que le rapport du Bureau de la planification et de la politique générale des 
ressources (RPPB) joint au C-M(2018)0076, la version des états financiers 2017, 2016 
et 2015 relatifs au projet de nouveau siège de l’OTAN qui contient des passages masqués 
et les rapports de l’IBAN correspondants (IBA-A(2018)0092, IBA-A(2018)0008 et 
IBA­A(2018)0007) soient communiqués au public (référence). 

    
 
 
 
 

(signé) Ineke Deserno 
  Archiviste de l’OTAN 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
  
 Responsable : Nicholas Nguyen 
 Original : anglais 
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BUREAU DE LA PLANIFICATION ET DE LA POLITIQUE 
GÉNÉRALE DES RESSOURCES (RPPB) 

 
RAPPORTS DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

DE L'OTAN SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS RELATIFS AU PROJET 
DE NOUVEAU SIÈGE DE L'OTAN POUR LES EXERCICES 2017, 2016 ET 2015 

 
Note du président 

 
 
1. On trouvera en annexe le projet de rapport du RPPB concernant les rapports que 
le Collège international des commissaires aux comptes de l’OTAN (IBAN) a établis à la suite 
de la vérification des états financiers relatifs au projet de nouveau siège de l’OTAN pour les 
exercices 2017, 2016 et 2015. L'IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états 
financiers et sur la conformité pour l’exercice financier 2017, et une opinion avec réserve 
sur les états financiers et sur la conformité pour les exercices 2015 et 2016.  
 
2. Je ne pense pas que le rapport en annexe nécessite un débat au RPPB. Ainsi, sauf 
avis contraire me parvenant d’ici au lundi 10 décembre 2018 à 17 heures, le document 
sera considéré comme approuvé. Il sera ensuite soumis au Conseil afin que celui­ci en 
prenne note et qu’il approuve la recommandation du RPPB sur la communication au public.  
 
 
 
 
 

(signé) Marek Powalski 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
  
1 annexe Responsable : R. Green, poste 4324 
 Original : anglais 

 

NHQD114625

PU
B

LI
C

LY
 D

IS
C

LO
SE

D
 - 

 P
D

N
(2

01
9)

00
06

  -
 M

IS
 E

N
 L

E
C

T
U

R
E

 P
U

B
LI

Q
U

E



NATO SANS CLASSIFICATION  
  ANNEXE 1 
 AC/335-N(2018)0050 
  

 

 
NATO SANS CLASSIFICATION  

1-1 

RAPPORTS DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX 
COMPTES DE L'OTAN SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 

RELATIFS AU PROJET DE NOUVEAU SIÈGE DE L'OTAN POUR LES 
EXERCICES 2017, 2016 ET 2015 

 
Rapport du Bureau de la planification et de la politique générale des 

ressources (RPPB) 
 
Références : 
A. IBA-A(2018)0092 Rapport de l’IBAN sur la vérification des états financiers 

relatifs au projet de nouveau siège de l’OTAN pour 
l’exercice 2017  

B. IBA-A(2018)0008 Rapport de l’IBAN sur la vérification des états financiers 
relatifs au projet de nouveau siège de l’OTAN pour 
l’exercice 2016 

C. IBA-A(2018)0007 Rapport de l’IBAN sur la vérification des états financiers 
relatifs au projet de nouveau siège de l’OTAN pour 
l’exercice 2015 

 
INTRODUCTION 
 
1. Le présent rapport porte sur les rapports que le Collège international des 
commissaires aux comptes de l’OTAN (IBAN) a consacrés à la vérification des états 
financiers relatifs au projet de nouveau siège de l’OTAN pour les exercices 2017, 2016 
et 2015 (références A à C). L’IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états 
financiers ainsi que sur la conformité pour l’exercice 2017, et une opinion avec réserve 
sur les états financiers ainsi que sur la conformité pour les exercices 2015 et 2016.  
 
OBSERVATIONS 
 
2. Rapport d'audit 2017. L’IBAN a constaté que d’importants progrès avaient été 
réalisés en 2017 s’agissant des états financiers relatifs au projet de nouveau siège de 
l’OTAN : il n’a formulé qu’une observation et il a noté que les quatre questions ayant 
fait l’objet d’observations au cours d’exercices précédents avaient toutes été réglées. 
La nouvelle observation formulée pour l’exercice 2017 porte sur le manque de fiabilité 
de l’estimation des charges à payer fournie par l’Équipe de gestion du projet (PMT) 
de la Belgique. L’IBAN a constaté que le montant que la PMT a communiqué 
initialement pour les charges exposées en 2017 mais non encore facturées au projet 
de nouveau siège, à savoir 40,8 millions d’euros (MEUR), n’était pas correct. Ce 
montant a été ramené ultérieurement par la PMT à 28,8 MEUR et il a été corrigé par 
le Bureau du contrôle financier (OFC) du Secrétariat international (SI). L’IBAN 
recommande à l’OFC d’obtenir des documents et des justificatifs à l’appui de 
l’estimation des charges à payer fournie par la PMT.  
 
3. Le contrôleur des finances du SI compte que la question sera considérée 
comme étant réglée dans le rapport qui sera publié sur les états financiers de 2018. 
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4. Rapports d'audit 2016 et 2015. L’IBAN n'a formulé aucune nouvelle 
observation dans son rapport sur la vérification des états financiers de 2016. Il a émis 
une opinion avec réserve sur les états financiers 2016 rectifiés en raison du manque 
de fiabilité et de comparabilité des données financières de 2015 présentées dans les 
états financiers de 2016. Quatre questions ayant fait l’objet d’observations devaient 
encore recevoir une suite et deux d’entre elles ont encore eu une incidence sur 
l’opinion émise au sujet de la conformité. Le contrôleur des finances du SI a souscrit 
à toutes les recommandations formulées par l’IBAN.  
 
4.1 Dans son rapport sur la vérification des états financiers de 2015, l’IBAN a 
formulé cinq observations. L'une de ces observations a eu une incidence sur l’opinion 
émise sur les états financiers ainsi que sur la conformité. Trois observations ont eu 
une incidence sur l'opinion émise au sujet de la conformité, et une observation n'a pas 
eu d'incidence sur l'opinion émise.  
 
4.2 Le principal problème que l’IBAN avait constaté lors de l’audit des états 
financiers de 2015 et qui avait donné lieu à la formulation d’une observation ayant eu 
une incidence sur l’opinion émise au sujet des états financiers et de la conformité était 
l’impossibilité d’obtenir les éléments probants suffisants et nécessaires de nature à lui 
permettre d’établir que les états financiers étaient exempts d'inexactitudes 
significatives. L’IBAN avait également relevé des différences significatives entre les 
états financiers et les soldes figurant dans le nouveau système de planification des 
ressources d'entreprise (ERP) que le SI s’employait alors à mettre en. L’IBAN a reçu 
davantage de précisions et d’informations pour l’audit des états financiers de 2016, 
mais il a souligné que des problèmes subsistaient en raison du fait que les données 
comptables relatives à chacune des opérations enregistrées dans le système ERP 
n’étaient pas pleinement transparentes ni pleinement disponibles. Il a notamment 
constaté qu’il n’y avait pas de processus d’examen à plusieurs niveaux permettant de 
garantir la qualité globale des états financiers et leur conformité avec les cadres de 
compte rendu applicables. 
 
4.3 Les problèmes comptables constatés par l’IBAN lors de la vérification des 
états financiers de 2015 étaient dus en grande partie aux difficultés qui s’étaient 
posées au cours des premiers mois de l’utilisation du nouveau système ERP. Les 
problèmes signalés par l’IBAN ont été pris en considération par l’OFC du SI, et des 
ajustements ont été apportés en 2016 et en 2017.  
 
4.4 L’IBAN a noté que trois observations avaient eu une incidence sur l'opinion 
émise au sujet de la conformité des états financiers de 2015. Premièrement, les états 
financiers de 2015 n'ont pas été publiés dans les délais prévus par le Règlement 
financier de l'OTAN ; cette observation vaut aussi pour les états financiers de 2016. 
Deuxièmement, aucune déclaration sur le contrôle interne n’a été publiée avec les 
états financiers de 2015 ; cette question a été réglée étant donné qu’une telle 
déclaration a été publiée avec les états financiers de 2016. Troisièmement, l’IBAN a 
constaté que le SI n'avait pas procédé au rapprochement mensuel des soldes de 
trésorerie du système comptable et des relevés bancaires en 2015 ; l’absence de 
rapprochement a aussi mené à la formulation d’une observation pour les états 
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financiers de 2016 et a donné lieu à la formulation d’une réserve au sujet de leur 
conformité.  
 
4.5 Par ailleurs, l’IBAN a constaté d’importants retards dans la communication des 
informations nécessaires pour l’audit. Cette observation n'a pas eu d'incidence sur 
l'opinion émise. 
 
EXAMEN DE LA QUESTION 
 
5. Le RPPB est satisfait des progrès que le projet du nouveau siège de l’OTAN 
a réalisés de 2015 à 2017. L’OFC du SI a beaucoup avancé : il a implémenté le 
système ERP, il a formé et recruté du personnel approprié et il a actualisé 
efficacement les processus de compte rendu financier. Le RPPB prend note des 
améliorations apportées dans plusieurs domaines suite aux insuffisances constatées 
dans les rapports d’audit pour les exercices 2015 et 2016 (références B et C).  
 
CONCLUSION 
 
6. Les problèmes que l’IBAN avait constatés dans le cadre de son audit des états 
financiers relatifs au projet de nouveau siège de l’OTAN pour les exercices 2015 et 
2016 étaient dus principalement aux difficultés liées à l’implémentation de l’ERP et 
aux problèmes de personnel au sein du Bureau du contrôle financier. Les difficultés 
liées à l’implémentation de l’ERP ont été traitées progressivement. L’IBAN n’a pas fait 
état de nouveaux problèmes dans le cadre de la vérification des états financiers 
de 2016, qui donnent une image fidèle de la situation financière du projet de nouveau 
siège de l’OTAN au 31 décembre 2016, ainsi que de sa performance financière et de 
ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date. Il a formulé une nouvelle 
observation pour l’exercice 2017, mais elle n’a pas eu d’incidence sur l’opinion émise 
et, dans une large mesure, il s’agissait d’une question sur laquelle l’OFC n’avait pas 
de prise. L'IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers ainsi que sur 
la conformité pour l’exercice 2017. 
 
RECOMMANDATIONS 
 
7. Le RPPB recommande au Conseil : 
 
7.1 de prendre note des rapports de l'IBAN cités en références A à C ; 
 
7.2 d'approuver les conclusions figurant au paragraphe 6 du présent rapport ; 
 
7.3 d'approuver la communication au public du présent rapport, des états 
financiers 2017, 2016 et 2015 rectifiés relatifs au projet de nouveau siège de l’OTAN 
et des rapports d’audit correspondants.  
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NATO UNCLASSIFIED 

 
IBA-A(2018)0092 

27 August 2018 
 
 
 
To: Secretary General 
 (Attn: Director of the Private Office) 
 
Cc: Assistant Secretary General, Executive Management Division 
 Financial Controller, International Staff (IS) 
 Chairman, Resource Policy & Planning Board (RPPB) 
 Branch Head, Plans and Policy Branch, NATO Office of Resources (NOR) 
 Private Office Registry 
  
 
Subject: International Board of Auditors for NATO (Board) Auditor’s Report and 

Letter of Observations and Recommendations on the audit of the New 
NATO Headquarters (NNHQ) Restated Financial Statements for the year 
ended 31 December 2017 - IBA-AR(2018)0026 

 
 The Board submits herewith its approved Auditor’s Report (Annex 2) and Letter 
of Observations and Recommendations (Annex 3) with a Summary Note for distribution to 
the Council (Annex 1).  
 
 The Board’s report sets out an unqualified opinion on the restated financial 
statements of the New NATO Headquarters and on compliance for the financial year 2017. 
 
  Yours sincerely, 

 
 

(Signed) Hervé-Adrien Metzger 
Chairman 

 
 
 
 
 
 
 
 
Attachments: As stated above. 
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Note succincte 
du Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN 

à l'intention du Conseil sur la vérification des états financiers rectifiés 
relatifs au projet de nouveau siège de l’OTAN 

pour l’exercice clos le 31 décembre 2017 
 

  
Au sommet de Washington, en avril 1999, les chefs d’État et de gouvernement des pays 
de l'OTAN ont officiellement décidé de faire construire un nouveau siège à Bruxelles, afin 
de répondre aux besoins de l'Alliance pour le XXIe siècle. Le Conseil de l'Atlantique Nord, 
sur recommandation du Comité des budgets, approuve le budget relatif au projet de 
nouveau siège. Ce budget est alimenté par les contributions des pays de l'OTAN sur la 
base d'un accord spécifique de partage des coûts.  
 
Le budget global du projet est de 1,179 milliard d'euros.  
 
L’enveloppe disponible pour 2017 représentait au total 148,5 millions d'euros (MEUR), 
soit 86,2 MEUR de crédits de 2017 et 62,4 MEUR de crédits reportés d'exercices 
précédents.   
 
La valeur enregistrée au 31 décembre 2017 pour le nouveau siège de l'OTAN en cours 
de construction est de 1 060 MEUR. 
 
Le Collège a émis une opinion sans réserve sur les états financiers rectifiés relatifs au 
projet de nouveau siège de l’OTAN ainsi que sur la conformité pour l'exercice clos le 
31 décembre 2017.  
 
Au cours de l'audit, le Collège a formulé une observation, assortie d’une 
recommandation. Cette observation n'a pas d'incidence sur l'opinion émise. 
 

1. Manque de fiabilité de l’estimation des charges à payer fournie par le pays 

hôte  

Le Collège a par ailleurs fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l’objet 
d’observations lors du précédent audit et il a noté que toutes les questions avaient été 
réglées. 
 
L'opinion (annexe 2) et la lettre d'observations et de recommandations (annexe 3) ont été 
transmises au Secrétariat international, qui n'avait pas de commentaire factuel ou officiel 
à formuler. 
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27 août 2018 
 
 
 
 

 
COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L’OTAN 

 
 
 
 
 
 
 
 

OPINION SUR LES ÉTATS FINANCIERS RECTIFIÉS 
 
 

RELATIFS AU PROJET DE NOUVEAU SIÈGE DE L'OTAN 
 
  

POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2017 
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OPINION DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
DE L'OTAN 

À L'INTENTION DU CONSEIL DE L'ATLANTIQUE NORD 
 
 
Rapport sur les états financiers rectifiés 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers rectifiés relatifs au projet de nouveau siège de l’OTAN, 
composés de l'état de la situation financière au 31 décembre 2017, de l'état de la 
performance financière, de l'état des variations de l'actif net, et du tableau des flux de 
trésorerie pour l'exercice clos à cette date, ainsi que d'un résumé des méthodes 
comptables importantes et de diverses notes explicatives.  Le Collège a également vérifié 
l'état de l’exécution du budget pour l’exercice clos le 31 décembre 2017.   
 
Responsabilité de la direction 
 
La direction est chargée d'établir les états financiers conformément au cadre 
comptable OTAN et aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN tels qu'ils ont été 
fixés par le Conseil de l'Atlantique Nord, et de veiller à ce que les états financiers donnent 
une image fidèle de la situation de l'entité.  Elle est ainsi responsable de la conception, 
de l'application et de la tenue d'un système de contrôle interne de nature à permettre 
l'établissement et la présentation d'états financiers qui soient exempts d'inexactitudes 
significatives, que celles-ci relèvent d'une fraude ou d'une erreur. 
 
Responsabilité du Collège  
 
Il incombe au Collège de formuler sur ces états financiers une opinion qui soit fondée sur 
son travail de vérification, lequel aura été effectué conformément aux dispositions de sa 
charte et aux normes internationales d'audit. Ces normes exigent que le Collège respecte 
certains principes déontologiques, et qu’il planifie et effectue sa vérification de manière à 
parvenir à une assurance raisonnable sur le point de savoir si les états financiers sont 
exempts d’inexactitudes significatives. 
 
Un audit consiste à appliquer des procédures permettant d'obtenir des éléments probants 
relatifs aux montants et aux informations figurant dans les états financiers.  Les 
procédures retenues à cette fin sont laissées à l'appréciation de l'auditeur, qui évalue 
notamment les risques d'inexactitudes significatives dans les états financiers, que 
celles­ci relèvent d'une fraude ou d'une erreur.  Pour l’évaluation de ces risques, le 
système de contrôle interne sur lequel s'appuient l'établissement et la présentation des 
états financiers de l'entité concernée est pris en considération, le but étant d'élaborer des 
procédures d'audit qui soient adaptées à la situation considérée et non pas d'exprimer 
une opinion sur l’efficacité du système de contrôle interne.   Il s'agit aussi de déterminer 
si les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si les estimations comptables 
faites par la direction sont raisonnables, ainsi que d'évaluer la présentation générale des 
états financiers. 
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Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Opinion sur les états financiers rectifiés 
 
L’opinion du Collège est qu’à tous égards significatifs, les états financiers rectifiés 
donnent une image fidèle, conforme au cadre comptable OTAN, de la situation financière 
du projet de nouveau siège de l’OTAN au 31 décembre 2017, ainsi que de sa 
performance financière et de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date.  
 
Rapport sur la conformité  
 
Responsabilité de la direction 
 
En plus d’être responsable, comme il est dit plus haut, de l’établissement et de la 
présentation des états financiers, la direction est chargée de veiller à ce que les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers soient 
conformes aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN et du Règlement du 
personnel civil de l'OTAN telles qu'elles ont été fixées par le Conseil de l'Atlantique Nord.     
 
Responsabilité du Collège 
 
En plus d'être responsable, comme il est dit plus haut, de la formulation d'une opinion sur 
les états financiers, le Collège est chargé de se prononcer sur le point de savoir si les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers sont, à 
tous égards significatifs, conformes au Règlement financier de l'OTAN et au Règlement 
du personnel civil de l'OTAN. Il lui incombe notamment d’appliquer des procédures lui 
permettant d’obtenir une assurance raisonnable sur le point de savoir si les fonds ont été 
utilisés pour le règlement de dépenses autorisées et si les opérations correspondantes 
ont été exécutées conformément à la réglementation en vigueur dans le domaine 
financier et en matière de personnel.  De telles procédures prévoient notamment 
l’évaluation des risques de non-conformité significative. 
 
Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion.   
 
Opinion sur la conformité 
 
L’opinion du Collège est que les opérations financières et les informations présentées 
dans les états financiers rectifiés sont, à tous égards significatifs, conformes au 
Règlement financier de l'OTAN et au Règlement du personnel civil de l'OTAN. 
 

Bruxelles, le 27 août 2018 
 

(signé)Hervé-Adrien Metzger 
Président
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27 août 2018 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L’OTAN 
 
 
 
 
 
 
 

LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 
 

CONCERNANT LE PROJET DE NOUVEAU SIÈGE DE L’OTAN 
 

 POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2017 
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Introduction 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers rectifiés relatifs au projet de nouveau siège de l'OTAN 
pour l'exercice clos le 31 décembre 2017. Il a émis une opinion sans réserve à leur sujet 
ainsi que sur la conformité. 
 
 
Observation et recommandation 
 
À l'issue de son audit, le Collège a formulé une observation, assortie d’une 
recommandation. 
 
Cette observation n'a pas d'incidence sur l’opinion émise : 
 

1. Manque de fiabilité de l’estimation des charges à payer fournie par le pays 

hôte 

 

Le Collège a par ailleurs fait le point sur la suite donnée aux quatre questions ayant fait 
l’objet d’observations lors du précédent audit et il a noté que toutes ces questions avaient 
été réglées.  
 
Le Collège a également adressé au secrétaire général adjoint pour la gestion exécutive 
du Secrétariat international (SI) une lettre (IBA-AML(2018)0014) contenant des 
observations à l’intention de la direction.  
 
La présente lettre d'observations et de recommandations a été soumise au SI, qui n'avait 
pas de commentaire factuel ou officiel à formuler. 
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OBSERVATION ET RECOMMANDATION 
 
1. MANQUE DE FIABILITÉ DE L’ESTIMATION DES CHARGES À PAYER 

FOURNIE PAR LE PAYS HÔTE 
 
Contexte 
 
1.1 Selon l'article 34 du Règlement financier de l'OTAN (NFR), tous les organismes 
OTAN doivent établir leurs états financiers selon les principes de la comptabilité 
d’exercice. Les autorisations qui ont été engagées et au titre desquelles des biens et des 
services ont été fournis mais n’ont pas encore été facturés lorsque l’exercice s’achève, 
sont comptabilisées comme charges à payer, et les engagements sont réduits d’autant.  
 
1.2 Dans le cas du projet de nouveau siège de l’OTAN, les charges à payer 
concernent les travaux réalisés jusqu’au 31 décembre 2017 sous la responsabilité de la 
Belgique pays hôte et de son Équipe de gestion du projet (PMT) ainsi que de l’Agence 
OTAN d'information et de communication (NCIA).  
 
1.3 Pour les besoins de l’information financière, les pays hôtes doivent communiquer 
au SI une estimation des factures attendues pour les travaux qui ont été effectués en 
2017 mais qui n’ont pas encore été facturés ni payés.  
 
Observation 
 
1.4 Dans son courrier annuel, daté du 21 mars 2018, la PMT avait indiqué que les 
factures à recevoir pour les travaux achevés avant le 31 décembre 2017 (construction, 
équipement audiovisuel, etc.) représentaient 40,8 millions d’euros (MEUR). Des charges 
à payer d’un montant de 40,8 MEUR avaient donc été intégrées à la valeur des actifs en 
cours de construction dans les états financiers relatifs au projet de nouveau siège de 
l’OTAN pour l’exercice clos le 31 décembre 2017. 
 
1.5 Le Collège a constaté que, jusqu’en mars 2018, seuls 2,3 MEUR avaient été 
facturés pour des travaux achevés en 2017. Trois mois plus tard, à la fin juin, le montant 
des factures réglées au titre de travaux réalisés en 2017 s’élevait à 15,5 MEUR. Les 
charges à payer avaient donc été surestimées de 25,3 MEUR. 
  
1.6 Le Collège ayant exprimé sa préoccupation quant à l’absence de justificatifs 
concrets et vérifiables concernant le montant estimatif de 40,8 MEUR, la PMT a revu à 
la baisse son estimation des charges, la ramenant à 28,8 MEUR. Le SI a par conséquent 
publié le 18 juillet 2018 des états financiers rectifiés relatifs au projet de nouveau siège 
de l’OTAN (FC(2018)0049-REV2). 
 
Recommandation 
 
1.7 Le Collège recommande au SI d’obtenir des documents et des justificatifs à 
l’appui de l’estimation des charges à payer fournie par la PMT.   
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
Le Collège a fait le point sur la suite donnée aux observations et aux recommandations 
formulées à l’issue de l'audit précédent.  On en trouvera un récapitulatif dans le tableau 
ci-dessous. 
 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(1) Exercice financier de 2015   
IBA-AR(2017)28, paragraphe 1 
 
IMPOSSIBILITÉ POUR L'IBAN D'OBTENIR 
LES ÉLÉMENTS PROBANTS SUFFISANTS 
ET NÉCESSAIRES 
 
Recommandations du Collège 
Le Collège recommande de se servir d'une 
balance, générée dans l'ERP, comme source 
principale pour la préparation des états 
financiers. Il faut que la personne responsable 
de l'établissement des états financiers conserve 
le détail des documents de travail utilisés afin 
de pouvoir justifier tout solde présenté dans les 
états financiers et toute information figurant 
dans les notes qui leur sont jointes (par 
exemple le solde de 280,7 MEUR figurant dans 
la note 16 jointe aux états financiers).  De plus, 
le SI doit impérativement être en mesure de 
fournir des informations détaillées au sujet de 
chaque compte d'actif ou de passif de l'ERP, de 
sorte que les soldes puissent faire l'objet d'un 
suivi adéquat. 
 
Le Collège recommande d'accroître la 
transparence et la disponibilité des données 
comptables en enregistrant individuellement 
chaque opération comptable dans l'ERP et en 
appliquant des procédures normalisées pour 
les opérations courantes.  Lorsque des 
données globales sont introduites dans l'ERP, 
les justificatifs correspondants (récapitulatifs, 
listes, calculs, etc.) doivent être disponibles 
dans l'ERP et faire l'objet d'une vérification 
adéquate et d'une validation dans le système. 
 
Le Collège recommande de mettre en œuvre le 
processus d'examen des états financiers à 
plusieurs niveaux, afin de garantir la qualité 
globale des états financiers publiés et leur 
conformité avec les cadres de compte rendu 
applicables.   
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
La qualité et le niveau de détail 
des informations 
communiquées ont été 
améliorés dans les états 
financiers de 2017.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Collège a constaté 
l’existence d'un processus 
documenté pour un examen à 
plusieurs niveaux permettant de 
garantir la qualité globale des 
états financiers publiés et leur 
conformité avec les cadres de 
compte rendu applicables.  
 
 
 
 
Certaines opérations 
présentées étaient liées aux 
corrections apportées au titre 
de l’exercice 2016, mais elles 
étaient assorties d’explications 
claires et/ou de justificatifs. 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
Observation 
réglée. 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(2) Exercice financier de 2015   
IBA-AR(2017)28, paragraphe 2 
 
PUBLICATION TARDIVE DES ÉTATS 
FINANCIERS 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande qu'à l'avenir, les états 
financiers soient soumis pour le 31 mars, 
échéance fixée dans le NFR. 

 

 
 
 
 
 
 
 
La version originale des états 
financiers de 2017 a été publiée 
le 31 mars 2018, comme le 
requiert le NFR. 

 

 
 
 
 
 
 
 
Observation 
réglée. 

 

(3) Exercice financier de 2015   
IBA-AR(2017)28, paragraphe 4 
 
ABSENCE DE RAPPROCHEMENT 
RÉGULIER DES SOLDES BANCAIRES 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande de procéder au 
rapprochement mensuel des soldes de 
trésorerie et d'en garder la trace. Il sera ainsi 
plus facile de repérer à temps les éventuelles 
inexactitudes. Le résultat de ce travail devra 
être signé par celui qui l'aura effectué et celui 
qui l'aura vérifié. 

 

 
 
 
 
 
 
 
Les soldes bancaires ont fait 
l’objet de rapprochements 
réguliers en 2017.   

 

 
 
 
 
 
 
 
Observation 
réglée. 

 

(4) Exercice financier de 2015   
IBA-AR(2017)28, paragraphe 5 
 
RETARDS IMPORTANTS DANS LA 
COMMUNICATION DES INFORMATIONS 
NÉCESSAIRES POUR L'AUDIT 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande que le Bureau du 
contrôle financier du SI lui transmette en temps 
voulu les informations requises. Pour pouvoir 
respecter ses propres échéances, le Collège se 
montrera moins souple lors de ses prochains 
audits. 

 

 
 
 
 
 
 
 
Des informations 
complémentaires et des 
éclaircissements ont été 
apportés en temps voulu. 

 

 
 
 
 
 
 
 
Observation 
réglée. 
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IBA-A(2018)0008 
9 February 2018 

 
 
 
To: Secretary General 
 (Attn: Director of the Private Office) 
 
Cc: Assistant Secretary General, Executive Management Division 
 Financial Controller, International Staff (IS) 
 Chairman, Resource Policy & Planning Board (RPPB) 
 Branch Head, Plans and Policy Branch, NATO Office of Resources (NOR) 
 Private Office Registry 
  
 
Subject: International Board of Auditors for NATO (Board) Auditor’s Report 

and Letter of Observations and Recommendations on the audit of the 
New NATO Headquarters (NHQ) Restated Financial Statements for the 
year ended 31 December 2016 - IBA-AR(2017)34 

 
 The Board submits herewith its approved Auditor’s Report (Annex 2) and 
Letter of Observations and Recommendations (Annex 3) with a Summary Note for 
distribution to the Council (Annex 1).  
 
 The Board’s report sets out a qualified opinion on the restated financial 
statements of the New NATO Headquarters and a qualified opinion on compliance for 
the financial year 2016. 
 
  Yours sincerely, 

 
 

(Signed) Hervé-Adrien Metzger 
Chairman 

 
 
 
 
 
 
 
Attachments: As stated above. 
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Note succincte  
du Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN 

à l'intention du Conseil sur la vérification des états financiers rectifiés 
relatifs au projet de nouveau siège de l'OTAN 

pour l'exercice clos le 31 décembre 2016 
 

  
Au sommet de Washington, en avril 1999, les chefs d’État et de gouvernement des pays 
de l'OTAN ont officiellement décidé de faire construire un nouveau siège à Bruxelles, afin 
de répondre aux besoins de l'Alliance pour le XXIe siècle. Le Conseil de l'Atlantique Nord, 
sur recommandation du Comité des budgets, approuve le budget relatif au projet de 
nouveau siège. Ce budget est alimenté par les contributions des pays de l'OTAN sur la 
base d'un accord spécifique de partage des coûts entre eux.  
 
Le budget global est de 1,124 milliard d'euros.  
 
La dotation budgétaire pour 2016 s'élevait au total à 268,6 millions d'euros (133,9 millions 
d'euros de crédits du budget 2016 et 134,7 millions d'euros de crédits reportés 
d'exercices précédents).  
 
La valeur du nouveau siège de l'OTAN en cours de construction enregistrée au 
31 décembre 2016 s'établissait à 932,2 millions d'euros au total. 
 
Le Collège a émis une opinion avec réserve sur les états financiers rectifiés relatifs au 
projet de nouveau siège de l'OTAN pour l'exercice clos le 31 décembre 2016.  
 
La réserve tient au fait qu'à l'exception de requalifications de portée limitée, les 
informations présentées à des fins de comparaison dans les états financiers rectifiés de 
2016 sont identiques à celles qui figuraient dans les états financiers rectifiés de 2015. 
Comme le Collège avait émis une opinion avec réserve sur les états financiers rectifiés 
de 2015, son opinion sur ceux de 2016 est également assortie d'une réserve. En effet, 
les informations indiquées pour 2015 ne sont pas fiables et rendent dès lors la 
comparaison impossible. 
 
Le Collège a également émis une opinion avec réserve sur la conformité, du fait de la 
publication tardive des états financiers et de l'absence de rapprochement régulier des 
soldes bancaires.  
 
Le Collège a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l'objet d'observations 
lors du précédent audit, et il a constaté que quatre d'entre elles restaient à régler et qu'une 
d'entre elle avait été réglée. Deux questions ayant déjà fait l'objet d'observations ont eu, 
cette fois encore, une incidence sur l'opinion émise au sujet de la conformité. 
 
Les commentaires officiels du Secrétariat international figurent en appendice à 
l'annexe 3. 
 
 



NATO SANS CLASSIFICATION 
  

ANNEXE 2 
IBA-AR(2017)34 

 

NATO SANS CLASSIFICATION 
2-1 

9 février 2018 
 

 
 
 

 
COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L’OTAN 

 
 

 
 
 

OPINION SUR LES ÉTATS FINANCIERS RECTIFIÉS 
 

RELATIFS AU PROJET DE NOUVEAU SIÈGE DE L'OTAN 
 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2016 
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OPINION DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
DE L’OTAN À L'INTENTION DU CONSEIL DE L'ATLANTIQUE NORD 

 
 
Rapport sur les états financiers rectifiés 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN a été chargé de 
procéder à la vérification des états financiers rectifiés relatifs au projet de nouveau siège 
de l'OTAN, composés de l'état de la situation financière au 31 décembre 2016 et de l'état 
de la performance financière, de l'état des variations de l'actif net et du tableau des flux 
de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, ainsi que d'un résumé des méthodes 
comptables importantes et de diverses notes explicatives. Le Collège a également été 
chargé de vérifier les états relatifs aux opérations budgétaires et aux transferts de crédits 
autorisés par le contrôleur des finances pour l’exercice clos le 31 décembre 2016.  
 
Responsabilité de la direction 
 
La direction est chargée d'établir les états financiers conformément au cadre comptable 
OTAN et aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN tels qu'ils ont été fixés par 
le Conseil de l'Atlantique Nord, et de veiller à ce que les états financiers donnent une 
image fidèle de la situation de l'entité.  
 
Elle est ainsi responsable de la conception, de l'application et de la tenue d'un système 
de contrôle interne de nature à permettre l'établissement et la présentation d'états 
financiers qui soient exempts d'inexactitudes significatives, que celles-ci relèvent d'une 
fraude ou d'une erreur. 
 
Responsabilité du Collège  
 
Il incombe au Collège de formuler sur ces états financiers rectifiés une opinion qui soit 
fondée sur son travail de vérification, lequel aura été effectué conformément aux 
dispositions de sa charte et aux normes internationales d'audit. Ces normes exigent que 
le Collège respecte certains principes déontologiques, et qu'il planifie et effectue sa 
vérification de manière à parvenir à une assurance raisonnable sur le point de savoir si 
les états financiers sont exempts d'inexactitudes significatives. 
 
Un audit consiste à appliquer des procédures permettant d'obtenir des éléments probants 
relatifs aux montants et aux informations figurant dans les états financiers. Les 
procédures retenues à cette fin sont laissées à l'appréciation de l'auditeur, qui évalue 
notamment les risques d'inexactitudes significatives dans les états financiers, que 
celles-ci relèvent d'une fraude ou d'une erreur. Pour l’évaluation de ces risques, le 
système de contrôle interne sur lequel s'appuient l'établissement et la présentation des 
états financiers de l'entité concernée est pris en considération, le but étant d'élaborer des 
procédures d'audit qui soient adaptées à la situation considérée et non pas d'exprimer 
une opinion sur l’efficacité du système de contrôle interne. Il s'agit aussi de déterminer si 
les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si les estimations comptables 



NATO SANS CLASSIFICATION 
  

ANNEXE 2 
IBA-AR(2017)34 

 

NATO SANS CLASSIFICATION 
2-3 

faites par la direction sont raisonnables, ainsi que d'évaluer la présentation générale des 
états financiers. 
 
Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Justification de l'opinion avec réserve émise sur les états financiers rectifiés 
 
À l'exception de requalifications de portée limitée, les informations présentées à des fins 
de comparaison dans les états financiers rectifiés de 2016 sont identiques à celles qui 
figuraient dans les états financiers rectifiés de 2015. Comme le Collège avait émis une 
opinion avec réserve sur les états financiers rectifiés de 2015, son opinion sur ceux de 
2016 est également assortie d'une réserve. En effet, les informations indiquées pour 2015 
ne sont pas fiables et rendent dès lors la comparaison impossible.  
 
Opinion avec réserve sur les états financiers rectifiés 
 
L'opinion du Collège est que, à l'exception des effets avérés et des effets possibles des 
questions mentionnées dans la section précédente, les états financiers rectifiés donnent, 
à tous égards significatifs, une image fidèle, conforme au cadre comptable OTAN, de la 
situation financière du projet de nouveau siège de l'OTAN au 31 décembre 2016, ainsi 
que de sa performance financière et de ses flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette 
date. 
 
Rapport sur la conformité  
 
Responsabilité de la direction 
 
En plus d’être responsable, comme il est dit plus haut, de l’établissement et de la 
présentation des états financiers, la direction est chargée de veiller à ce que les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers soient 
conformes aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN et du Règlement du 
personnel civil de l'OTAN telles qu'elles ont été fixées par le Conseil de l'Atlantique Nord. 
 
Responsabilité du Collège 
 
En plus d'être responsable, comme il est dit plus haut, de la formulation d'une opinion sur 
les états financiers rectifiés, le Collège est chargé de se prononcer sur le point de savoir 
si les opérations financières et les informations présentées dans les états financiers sont, 
à tous égards significatifs, conformes au Règlement financier de l'OTAN et au Règlement 
du personnel civil de l'OTAN. Il lui incombe notamment d’appliquer des procédures lui 
permettant d’obtenir une assurance raisonnable sur le point de savoir si les fonds ont été 
utilisés pour le règlement de dépenses autorisées et si les opérations correspondantes 
ont été exécutées conformément à la réglementation en vigueur dans le domaine 
financier et en matière de personnel. De telles procédures prévoient notamment 
l'évaluation des risques de non-conformité significative. 
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Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion.  
 
Justification de l'opinion avec réserve émise sur la conformité 
 
Selon le Règlement financier de l'OTAN, le contrôleur des finances doit présenter les 
états financiers au Collège au plus tard le 31 mars qui suit la fin de l’exercice visé dans 
les états financiers. Les états financiers du projet de nouveau siège de l’OTAN pour 
l'exercice clos le 31 décembre 2016 ont été présentés le 19 mai 2017. Les états financiers 
rectifiés, signés par le secrétaire général de l’OTAN et le contrôleur des finances, ont 
finalement été publiés le 4 décembre 2017.   
 
Le Collège a constaté par ailleurs qu'il n'y avait pas eu de rapprochement des soldes 
bancaires en 2016. Il s'agit là d'une insuffisance significative dans le contrôle interne du 
compte rendu financier. 
 
Opinion avec réserve sur la conformité 
 
L'opinion du Collège est que, à l'exception des effets possibles des questions 
mentionnées dans la section précédente, les opérations financières et les informations 
présentées dans les états financiers rectifiés sont, à tous égards significatifs, conformes 
au Règlement financier de l'OTAN et au Règlement du personnel civil de l'OTAN.  
 
 

Bruxelles, le 9 février 2018 
 
 
 
 
 

(signé)Hervé-Adrien Metzger 
Président 
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9 février 2018 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L’OTAN 
 
 
 

 
LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 

CONCERNANT LE PROJET DE NOUVEAU SIÈGE DE L'OTAN 

POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2016 
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Introduction 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers rectifiés relatifs au projet de nouveau siège de l'OTAN 
pour l'exercice clos le 31 décembre 2016. Il a émis une opinion avec réserve à leur sujet 
ainsi que sur la conformité.   
 
Observations et recommandations 
 
Au cours de l'audit, le Collège a constaté des différences significatives entre l'état de 
l'exécution du budget et les soldes figurant dans l'état de la situation financière et dans 
l'état de la performance financière, différences que le Secrétariat international (SI) n'a 
pas pu expliquer. Par ailleurs, le tableau des flux de trésorerie était incorrect.  S'appuyant 
sur les constatations du Collège, le SI a publié des états financiers rectifiés le 4 décembre 
2017, dans lesquels n'apparaissaient plus certaines des erreurs repérées par le Collège. 
 
Le Collège n'a pas relevé de questions autres que celles qui avaient déjà fait l'objet 
d'observations à l'issue de l'audit précédent. Il a constaté que quatre questions restaient 
à régler et qu'une question avait été réglée. Deux questions ayant déjà fait l'objet 
d'observations ont eu, cette fois encore, une incidence sur l'opinion émise au sujet de la 
conformité. 
  
Le Collège a adressé une lettre (référence IBA-AML(2017)17) au contrôleur des finances 
du SI. 
 
Le Collège a reçu des commentaires factuels et des commentaires officiels du SI. Là où 
il a jugé que c'était nécessaire, il a modifié son projet de rapport pour tenir compte des 
commentaires factuels. Les commentaires officiels du SI figurent en appendice à 
l'annexe 3. 
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
Le Collège a fait le point sur la suite donnée aux observations et aux recommandations 
formulées à l’issue de l'audit précédent. On en trouvera un récapitulatif dans le tableau 
ci-dessous. 
 

Suites données aux observations antérieures 
 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(1) Exercice financier de 2015  
IBA-AR(2017)28, paragraphe 1 
 
IMPOSSIBILITE POUR L'IBAN D'OBTENIR 
LES ELEMENTS PROBANTS SUFFISANTS 
ET NECESSAIRES 
 
Recommandations du Collège 
Le Collège recommande de se servir d'une 
balance, générée dans l'ERP, comme source 
principale pour la préparation des états 
financiers. Il faut que la personne responsable 
de l'établissement des états financiers conserve 
le détail des documents de travail utilisés afin 
de pouvoir justifier tout solde présenté dans les 
états financiers et toute information figurant 
dans les notes qui leur sont jointes (par 
exemple le solde de 280,7 millions d'euros 
figurant dans la note 16 jointe aux états 
financiers). De plus, le SI doit impérativement 
être en mesure de fournir des informations 
détaillées au sujet de chaque compte d'actif ou 
de passif de l'ERP, de sorte que les soldes 
puissent faire l'objet d'un suivi adéquat. 
 
Le Collège recommande d'accroître la 
transparence et la disponibilité des données 
comptables en enregistrant individuellement 
chaque opération comptable dans l'ERP et en 
appliquant des procédures normalisées pour 
les opérations courantes. Lorsque des données 
globales sont introduites dans l'ERP, les 
justificatifs correspondants (récapitulatifs, 
listes, calculs, etc.) doivent être disponibles 
dans l'ERP et faire l'objet d'une vérification 
adéquate et d'une validation dans le système. 
 
Le Collège recommande de mettre en œuvre le 
processus d'examen des états financiers à 
plusieurs niveaux, afin de garantir la qualité 
globale des états financiers publiés et leur 
conformité avec les cadres de compte rendu 
applicables.  
 

  
 
 
 
 
 
 
 
Le niveau de détail des 
informations est meilleur dans 
les états financiers de 2016.  
Cela étant, les données 
comptables pour chacune des 
opérations comptables dans 
l'ERP ne sont toujours pas 
pleinement transparentes et 
disponibles. Le Collège a par 
ailleurs constaté qu'il n'existait 
pas de processus documenté 
pour un examen à plusieurs 
niveaux permettant de garantir 
la qualité globale des états 
financiers publiés et leur 
conformité avec les cadres de 
compte rendu applicables.  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Question restant à 
régler.  
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(2) Exercice financier de 2015  
IBA-AR(2017)28, paragraphe 2 
 
PUBLICATION TARDIVE DES ETATS 
FINANCIERS 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande qu'à l'avenir, les états 
financiers soient soumis pour le 31 mars, 
échéance fixée dans le Règlement financier de 
l'OTAN. 

 

 
 
 
 
 
 
 
La version originale des états 
financiers de 2016 a, elle aussi, 
été publiée tardivement, le 
19 mai 2017. Les états 
financiers rectifiés ont, quant à 
eux, été publiés le 4 décembre 
2017. Cette observation 
continue de motiver une 
réserve sur la conformité. 

 

 
 
 
 
 
 
 
Question restant à 
régler. 

 

(3) Exercice financier de 2015  
IBA-AR(2017)28, paragraphe 3 
 
ABSENCE DE DECLARATION SUR LE 
CONTROLE INTERNE 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande que le SI fournisse en 
temps voulu au Collège une déclaration sur le 
contrôle interne en même temps que les états 
financiers et que ces deux documents soient 
dûment signés, comme le prévoit le Règlement 
financier de l’OTAN. 

 

 
 
 
 
 
 
 
Les états financiers étaient 
accompagnés d'une déclaration 
sur le contrôle interne. 

 

 
 
 
 
 
 
 
Question réglée. 

 

(4) Exercice financier de 2015  
IBA-AR(2017)28, paragraphe 4 
 
ABSENCE DE RAPPROCHEMENT 
REGULIER DES SOLDES BANCAIRES 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande de procéder au 
rapprochement mensuel des soldes de 
trésorerie et d'en garder la trace. Il sera ainsi 
plus facile de repérer à temps les éventuelles 
inexactitudes. Le résultat de ce travail devra 
être signé par celui qui l'aura effectué et celui 
qui l'aura vérifié. 

 

 
 
 
 
 
 
 
Les soldes bancaires n'ont pas 
fait l'objet de rapprochements 
réguliers au cours de 2016, ce 
qui continue de motiver une 
réserve sur la conformité. 

 

 
 
 
 
 
 
 
Question restant à 
régler. 

 

(5) Exercice financier de 2015  
IBA-AR(2017)28, paragraphe 5 
 
RETARDS IMPORTANTS DANS LA 
COMMUNICATION DES INFORMATIONS 
NECESSAIRES POUR L'AUDIT 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

Recommandation du Collège 
Le Collège recommande que le Bureau du 
contrôle financier du SI lui transmette en temps 
voulu les informations requises. Pour pouvoir 
respecter ses propres échéances, le Collège se 
montrera moins souple lors de ses prochains 
audits. 

 
Le Collège a relevé des 
améliorations, mais il a encore 
constaté des retards. Des 
informations complémentaires 
et des éclaircissements ont été 
apportés dans les états 
financiers rectifiés, publiés le 4 
décembre 2017. 

 

 
Question restant à 
régler. 
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COMMENTAIRES OFFICIELS DU SECRÉTARIAT INTERNATIONAL (SI) 
CONCERNANT LA LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 
ET LA POSITION DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX 

COMPTES DE L'OTAN 
 

 
Commentaires officiels du SI 
 

La balance de l'ERP est la source principale utilisée pour la préparation des états 
financiers. Le SI souscrit aux recommandations. 

 
 
SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
Rapport sur l'audit des états financiers de 2015 
IBA-AR(2017)28 
Publication tardive des états financiers 
 

Le SI souscrit à la recommandation. Le délai de publication des états financiers 
s'explique par des circonstances particulières, liées aux difficultés rencontrées 
avec l'ERP, et par le fait que le Bureau du contrôle financier du SI se trouve en 
situation de sous-effectif. 
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IBA-A(2018)0007 
9 February 2018 

 
 
 
To: Secretary General 
 (Attn: Director of the Private Office) 
 
Cc: Assistant Secretary General, Executive Management Division 
 Financial Controller, International Staff (IS) 
 Chairman, Resource Policy & Planning Board (RPPB) 
 Branch Head, Plans and Policy Branch, NATO Office of Resources (NOR) 
 Private Office Registry 
  
 
Subject: International Board of Auditors for NATO (Board) Auditor’s Report 

and Letter of Observations and Recommendations on the audit of the 
New NATO Headquarters (NHQ) Restated Financial Statements for the 
year ended 31 December 2015 - IBA-AR(2017)28 

 
 The Board submits herewith its approved Auditor’s Report (Annex 2) and 
Letter of Observations and Recommendations (Annex 3) with a Summary Note for 
distribution to the Council (Annex 1).  
 
 The Board’s report sets out a qualified opinion on the restated financial 
statements of the New NATO Headquarters and a qualified opinion on compliance for 
the financial year 2015. 
 
  Yours sincerely, 

 
 

(Signed) Hervé-Adrien Metzger 
Chairman 

 
 
 
 
 
 
 
Attachments: As stated above. 
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Note succincte  
du Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN 

à l'intention du Conseil sur la vérification des états financiers rectifiés 
relatifs au projet de nouveau siège de l'OTAN  

pour l'exercice clos le 31 décembre 2015 
 

  
Au sommet de Washington, en avril 1999, les chefs d’État et de gouvernement des pays 
de l'OTAN ont officiellement décidé de faire construire un nouveau siège à Bruxelles, afin 
de répondre aux besoins de l'Alliance pour le XXIe siècle. Le Conseil de l'Atlantique Nord, 
sur recommandation du Comité des budgets, approuve le budget relatif au projet de 
nouveau siège. Ce budget est alimenté par les contributions des pays de l'OTAN sur la 
base d'un accord spécifique de partage des coûts entre eux.  
 
Le budget global est de 1,124 milliard d'euros.  
 

La dotation budgétaire pour 2015 s'élevait au total à 282,2 millions d'euros (153,5 millions 
d'euros de crédits du budget 2015 et 128,7 millions d'euros de crédits reportés 
d'exercices précédents).  

La valeur du nouveau siège de l'OTAN en cours de construction enregistrée au 
31 décembre 2015 s'établissait à 747,5 millions d'euros au total. 
 
À l'issue de l'audit, le Collège a formulé cinq observations. Une observation a une 
incidence sur l'opinion émise au sujet des états financiers ainsi que de la conformité. 
 

1. Impossibilité pour l'IBAN d'obtenir les éléments probants suffisants et nécessaires 
 
Trois observations ont une incidence sur l'opinion émise au sujet de la conformité. 
 

2. Publication tardive des états financiers 
3. Absence de déclaration sur le contrôle interne 
4. Absence de rapprochement régulier des soldes bancaires 

 
Une observation n'a pas d'incidence sur l'opinion émise. 
 

5. Retards importants dans la communication des informations nécessaires pour 
l'audit 

 
Les constatations du Collège sont récapitulées dans la lettre d'observations et de 
recommandations (annexe 3).  
 
Les commentaires officiels du Secrétariat international figurent en appendice à 
l'annexe 3. 
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9 février 2018 
 

 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L’OTAN 
 
 

 
 

OPINION SUR LES ÉTATS FINANCIERS RECTIFIÉS 

RELATIFS AU PROJET DE NOUVEAU SIÈGE DE L'OTAN 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2015 
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OPINION DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
DE L’OTAN À L'INTENTION DU CONSEIL DE L'ATLANTIQUE NORD 

 
Rapport sur les états financiers rectifiés 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN a été chargé de 
procéder à la vérification des états financiers rectifiés relatifs au projet de nouveau siège 
de l'OTAN, composés de l'état de la situation financière au 31 décembre 2015 et de l'état 
de la performance financière, de l'état des variations de l'actif net et du tableau des flux 
de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, ainsi que d'un résumé des méthodes 
comptables importantes et de diverses notes explicatives. Le Collège a également été 
chargé de vérifier les états relatifs aux opérations budgétaires et aux transferts de crédits 
autorisés par le contrôleur des finances pour l’exercice clos le 31 décembre 2015.  
 
Responsabilité de la direction 
 
La direction est chargée d'établir les états financiers conformément au cadre 
comptable OTAN et aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN tels qu'ils ont été 
fixés par le Conseil de l'Atlantique Nord, et de veiller à ce que les états financiers donnent 
une image fidèle de la situation de l'entité. 
 
Elle est ainsi responsable de la conception, de l'application et de la tenue d'un système 
de contrôle interne de nature à permettre l'établissement et la présentation d'états 
financiers qui soient exempts d'inexactitudes significatives, que celles-ci relèvent d'une 
fraude ou d'une erreur. 
 
Responsabilité du Collège  
 
Il incombe au Collège de formuler sur ces états financiers rectifiés une opinion qui soit 
fondée sur son travail de vérification, lequel aura été effectué conformément aux 
dispositions de sa charte et aux normes internationales d'audit. Ces normes exigent que 
le Collège respecte certains principes déontologiques, et qu'il planifie et effectue sa 
vérification de manière à parvenir à une assurance raisonnable sur le point de savoir si 
les états financiers sont exempts d'inexactitudes significatives. 
 
Un audit consiste à appliquer des procédures permettant d'obtenir des éléments probants 
relatifs aux montants et aux informations figurant dans les états financiers. Les 
procédures retenues à cette fin sont laissées à l'appréciation de l'auditeur, qui évalue 
notamment les risques d'inexactitudes significatives dans les états financiers, que 
celles-ci relèvent d'une fraude ou d'une erreur. Pour l’évaluation de ces risques, le 
système de contrôle interne sur lequel s'appuient l'établissement et la présentation des 
états financiers de l'entité concernée est pris en considération, le but étant d'élaborer des 
procédures d'audit qui soient adaptées à la situation considérée et non pas d'exprimer 
une opinion sur l’efficacité du système de contrôle interne. Il s'agit aussi de déterminer si 
les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si les estimations comptables 
faites par la direction sont raisonnables, ainsi que d'évaluer la présentation générale des 
états financiers. 
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Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Justification de l'opinion avec réserve émise sur les états financiers rectifiés 
 
Le Collège a tenté à de multiples reprises d'obtenir les justificatifs nécessaires à la mise 
en œuvre des procédures de vérification. Il n'a toutefois pas obtenu certains des 
justificatifs et n'a dès lors pas pu mettre en œuvre une partie des procédures de 
vérification prévues. Il n'a pas reçu les justificatifs détaillés demandés pour les rubriques 
suivantes de l'état de la situation financière : 
 

 autres actifs courants (0,6 million d'euros) ; 

 montants à payer (1,3 million d'euros) ; 

 produits non acquis (180,5 millions d'euros) ; 

 autres passifs courants (0,5 million d'euros). 
 
En conséquence, le Collège n'a pas pu obtenir les éléments probants suffisants et 
nécessaires de nature à lui permettre d'établir que l'état de la situation financière et l'état 
de la performance financière sont exempts d’inexactitudes significatives. De ce fait, il n'a 
pas été en mesure de déterminer s'il aurait fallu apporter des ajustements dans ces états.  
 
Par ailleurs, le Collège a constaté des différences significatives entre les états financiers 
et les soldes figurant dans le système de planification des ressources d'entreprise (ERP). 
 

Opinion avec réserve sur les états financiers rectifiés 
 
L'opinion du Collège est que, à l'exception des effets avérés et des effets possibles des 
questions mentionnées dans la section précédente, les états financiers rectifiés donnent, 
à tous égards significatifs, une image fidèle, conforme au cadre comptable OTAN, de la 
situation financière du projet de nouveau siège de l'OTAN au 31 décembre 2015, ainsi 
que de sa performance financière et de ses flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette 
date. 
  
Rapport sur la conformité  
 
Responsabilité de la direction 
 
En plus d’être responsable, comme il est dit plus haut, de l’établissement et de la 
présentation des états financiers, la direction est chargée de veiller à ce que les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers soient 
conformes aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN et du Règlement du 
personnel civil de l'OTAN telles qu'elles ont été fixées par le Conseil de l'Atlantique Nord. 
 
Responsabilité du Collège 
 
En plus d'être responsable, comme il est dit plus haut, de la formulation d'une opinion sur 
les états financiers rectifiés, le Collège est chargé de se prononcer sur le point de savoir 
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si les opérations financières et les informations présentées dans les états financiers sont, 
à tous égards significatifs, conformes au Règlement financier de l'OTAN et au Règlement 
du personnel civil de l'OTAN. Il lui incombe notamment d’appliquer des procédures lui 
permettant d’obtenir une assurance raisonnable sur le point de savoir si les fonds ont été 
utilisés pour le règlement de dépenses autorisées et si les opérations correspondantes 
ont été exécutées conformément à la réglementation en vigueur dans le domaine 
financier et en matière de personnel. De telles procédures prévoient notamment 
l'évaluation des risques de non-conformité significative. 
 
Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion.  
 
Justification de l'opinion avec réserve émise sur la conformité 
 
Les questions qui ont justifié l'opinion avec réserve émise sur les états financiers rectifiés 
justifient aussi l'opinion avec réserve émise sur la conformité (voir section précédente). 
 
Selon le Règlement financier de l'OTAN, le contrôleur des finances doit présenter les 
états financiers au Collège au plus tard le 31 mars qui suit la fin de l’exercice visé dans 
les états financiers. Les états financiers du projet de nouveau siège de l’OTAN pour 
l'exercice clos le 31 décembre 2015 n'ont toutefois été présentés pour audit que le 
15 juillet 2016, les états financiers rectifiés ayant, quant à eux, été publiés le 
4 décembre 2017. La première version des états financiers ne portait pas la signature du 
secrétaire général de l'OTAN.  
 
De plus, le Règlement financier de l'OTAN dispose qu'une déclaration sur le contrôle 
interne doit être établie chaque année et signée par le secrétaire général de 
l'Organisation et par le contrôleur des finances. Or aucune déclaration sur le contrôle 
interne n'a été publiée pour l'exercice 2015.  
 
Le Collège a constaté par ailleurs qu'il n'y avait pas eu de rapprochement des soldes 
bancaires en 2015. Il s'agit là d'une insuffisance significative dans le contrôle interne du 
compte rendu financier. 
 
Opinion avec réserve sur la conformité 
 
L'opinion du Collège est que, à l'exception des effets possibles des questions 
mentionnées dans la section précédente, les opérations financières et les informations 
présentées dans les états financiers rectifiés sont, à tous égards significatifs, conformes 
au Règlement financier de l'OTAN et au Règlement du personnel civil de l'OTAN.  
 

Bruxelles, le 9 février 2018 
 
 

(signé)Hervé-Adrien Metzger 
Président 
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9 février 2018 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L’OTAN 
 
 

 
 

LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 

CONCERNANT LE PROJET DE NOUVEAU SIÈGE DE L’OTAN 

POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2015 
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Introduction 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers rectifiés relatifs au projet de nouveau siège de l'OTAN pour 
l'exercice clos le 31 décembre 2015. Il a émis une opinion avec réserve à leur sujet ainsi 
que sur la conformité.  
 
Observations et recommandations 
 
Le Collège a constaté des différences significatives entre l'état de l'exécution du budget et 
les soldes figurant dans l'état de la situation financière et dans l'état de la performance 
financière, différences que le Secrétariat international (SI) n'a pas pu expliquer. Par ailleurs, 
le tableau des flux de trésorerie était largement incorrect. S'appuyant sur les constatations 
du Collège, le SI a publié des états financiers rectifiés le 4 décembre 2017, dans lesquels 
n'apparaissaient plus certaines des erreurs repérées par le Collège. 
 
À l'issue de l'audit, le Collège a formulé cinq observations. Une observation a une incidence 
sur l'opinion émise sur les états financiers ainsi que sur la conformité. 
 

1. Impossibilité pour l'IBAN d'obtenir les éléments probants suffisants et nécessaires 
 
Trois observations ont une incidence sur l'opinion émise au sujet de la conformité. 
 

2. Publication tardive des états financiers 
3. Absence de déclaration sur le contrôle interne 
4. Absence de rapprochement régulier des soldes bancaires 

 
Une observation n'a pas d'incidence sur l'opinion émise. 
 

5. Retards importants dans la communication des informations nécessaires pour l'audit 
 

 
Le Collège a adressé une lettre (référence IBA-AML(2017)15) au contrôleur des finances 
du SI. 
 
Le Collège a reçu des commentaires factuels et des commentaires officiels du SI. Là où il a 
jugé que c'était nécessaire, il a modifié son projet de rapport pour tenir compte des 
commentaires factuels. Les commentaires officiels du SI figurent en appendice à l'annexe 3. 
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OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS  
 
1. IMPOSSIBILITÉ POUR L'IBAN D'OBTENIR LES ÉLÉMENTS PROBANTS 

SUFFISANTS ET NÉCESSAIRES 
 
Contexte 
 
1.1 Selon l'article 12 du Règlement financier de l'OTAN (NFR), le secrétaire général 
veille à ce que les fonctions de gestion interne nécessaires soient en place au sein du SI 
pour assurer un contrôle interne efficace qui permette de fournir une assurance raisonnable 
quant à la réalisation par l’organisme OTAN de ses objectifs, qui consistent notamment à 
vérifier l’exactitude et la fiabilité des données et registres comptables, à établir et tenir des 
registres comptables complets répertoriant tous les actifs et passifs, ainsi qu'à constituer 
des pistes d’audit adéquates et à maintenir la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité des 
données dans les systèmes d’information.  
 
1.2 La charte du Collège dispose que celui-ci effectue ses audits conformément aux 
principes de vérification définis par l'Organisation internationale des institutions supérieures 
de contrôle des finances publiques. Selon ces principes, le Collège doit obtenir par son audit 
les éléments probants nécessaires et suffisants pour lui permettre de formuler une opinion.  
 
1.3 Des notes sont jointes aux états financiers pour donner des informations 
complémentaires au lecteur et lui permettre ainsi de mieux comprendre les soldes présentés 
dans l'état de la situation financière, dans l'état de la performance financière, dans l'état des 
variations de l'actif net/situation nette et dans l'état de l'exécution du budget. 
 
Observations  
 
1.4 Le Collège a tenté à de multiples reprises d'obtenir du SI les justificatifs détaillés 
nécessaires à la mise en œuvre des procédures d'audit. Et pour certaines rubriques, il n'a 
pas obtenu les justificatifs demandés et n'a dès lors pas pu procéder aux vérifications 
prévues. Il n'a pas reçu non plus les justificatifs détaillés correspondant aux rubriques 
suivantes de l'état de la situation financière : 
 

 autres actifs courants (0,6 million d'euros) ; 

 montants à payer (1,3 million d'euros) ; 

 produits non acquis (180,5 millions d'euros) ; 

 autres passifs courants (0,5 million d'euros). 
 
1.5 Le Collège a constaté par ailleurs que le solde de fin d'exercice des produits non 
acquis (180,5 millions d'euros) avait été mal calculé. Alors que le montant des crédits 
reportés sur l'exercice suivant à inclure dans les produits non acquis était de 134,6 millions 
d'euros d'après l'état de l’exécution du budget, le SI a tenu compte pour son calcul d'un 
montant de 136,6 millions d'euros. De plus, un montant de 1,4 million d'euros pour les frais 
de personnel remboursables aux États-Unis a été erronément comptabilisé dans les 
produits non acquis au lieu de l'être dans les montants à payer. Qui plus est, un montant de 
14,2 millions d'euros a été erronément comptabilisé dans les produits non acquis au lieu de 
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l'être dans les avances. Par ailleurs, le Collège n'est pas parvenu à trouver une 
correspondance pour le montant de 14,2 millions d'euros d'avances.  
 

1.6 D'une manière générale, les données des états financiers et les soldes figurant dans 
le système de planification des ressources d'entreprise (ERP) ne concordaient pas. Il existait 
des différences de 13,3 millions d'euros pour les montants à recevoir, de 0,66 million d'euros 
pour les autres actifs courants, de 0,68 million d'euros pour les montants à payer, de 
3 millions d'euros pour les produits non acquis, de 2,6 millions d'euros pour les avances et 
de 0,21 million d'euros pour les autres passifs courants. Pour annuler ces différences sur le 
plan comptable, le SI a maintenu dans le système des comptes d'attente et de transit pour 
un montant de 13,5 millions d'euros ainsi qu'un compte dit de « transferts bancaires 
internes » pour un montant de 0,9 million d'euros, que le Collège n'a pas pu vérifier. Il n'y 
avait généralement pas de justificatifs pour ces différences, si bien que le travail de 
vérification s'est révélé très difficile et a pris beaucoup de temps.  
 
1.7 Pour compliquer encore la comptabilité, un grand nombre d'opérations effectuées au 
cours de l'exercice n'ont pas été enregistrées une par une dans l'ERP. En lieu et place, les 
opérations ont été regroupées par compte en dehors de l'ERP et les totaux ont ensuite été 
saisis manuellement dans le système. La tenue de registres comptables en dehors de l'ERP 
a considérablement nui à la transparence et à la disponibilité des données comptables et 
des pièces justificatives. Le risque d'atteinte à l'intégrité des registres comptables et des 
états financiers s'en est trouvé sensiblement accru. Il faut noter, enfin, que le fait de ne pas 
appliquer de procédure ERP normalisée pour chacune des opérations courantes augmente 
le risque d'une séparation insuffisante des tâches et, par conséquent, le risque d'erreur et 
de fraude. 
 
Recommandations 
 
1.8 Le Collège recommande de se servir d'une balance, générée dans l'ERP, comme 
source principale pour la préparation des états financiers. Il faut que la personne 
responsable de l'établissement des états financiers conserve le détail des documents de 
travail utilisés afin de pouvoir justifier tout solde présenté dans les états financiers et toute 
information figurant dans les notes qui leur sont jointes. De plus, le SI doit impérativement 
être en mesure de fournir des informations détaillées au sujet de chaque compte d'actif ou 
de passif de l'ERP, de sorte que les soldes puissent faire l'objet d'un suivi adéquat. 
 
1.9 Le Collège recommande par ailleurs d'accroître la transparence et la disponibilité 
des données comptables en enregistrant individuellement chaque opération comptable 
dans l'ERP et en appliquant des procédures normalisées pour les opérations courantes. 
Lorsque des données globales sont introduites dans l'ERP, les justificatifs correspondants 
(récapitulatifs, listes, calculs, etc.) doivent être disponibles dans l'ERP et faire l'objet d'une 
vérification adéquate et d'une validation dans le système. 
 
1.10 Enfin, le Collège recommande de mettre en œuvre le processus d'examen des états 
financiers à plusieurs niveaux, afin de garantir la qualité globale des états financiers publiés 
et leur conformité avec les cadres de compte rendu applicables.  
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2. PUBLICATION TARDIVE DES ÉTATS FINANCIERS 
 
Contexte 
 
2.1 Aux termes de l'article 35 du NFR, « [d]es états financiers annuels propres aux 
différents organismes OTAN, consolidés s’il y a lieu, sont soumis au Collège international 
des commissaires aux comptes de l’OTAN par le contrôleur des finances aux fins d’audit, 
au plus tard le 31 mars qui suit la fin de l’exercice visé dans les états financiers ». 
 
Observations  
 
2.2 Les états financiers 2015 relatifs au projet de nouveau siège de l'OTAN ont été 
soumis au Collège le 15 juillet 2016, soit plus de trois mois après l'échéance fixée dans le 
NFR. De plus, ils ne portaient pas la signature du secrétaire général de l'OTAN. Du fait de 
ce retard, le Collège n'a pas été en mesure de procéder à la vérification des états financiers 
dans des conditions satisfaisantes et d'en présenter les résultats au Conseil en temps voulu. 
L'utilité des états financiers s'en trouve quelque peu limitée. 
 
2.3 Le SI a publié les états financiers rectifiés le 4 décembre 2017 ; les erreurs 
significatives repérées par le Collège dans les notes et dans le tableau des flux de trésorerie 
n'y apparaissaient plus. 
 
Recommandation 
 
2.4 Le Collège recommande qu'à l'avenir, les états financiers soient soumis pour 
le 31 mars, échéance fixée dans le NFR. 
 
 
3. ABSENCE DE DÉCLARATION SUR LE CONTRÔLE INTERNE 
 
Contexte 
 
3.1 Aux termes des articles 3.1 et 3.2 du NFR, le secrétaire général est chargé d’assurer 
à tout moment une saine gestion financière et de mettre en place les mécanismes de 
gouvernance nécessaires à cet effet, tout en respectant son obligation de rendre compte. 
Dans ce contexte, il veille notamment à mettre en place des mesures de gouvernance 
financière, des pratiques de gestion des ressources, des contrôles internes et des systèmes 
d’information financière, puis à les tenir à jour, afin de garantir une utilisation efficace et 
efficiente des ressources. L’attachement à ces dispositions est confirmé chaque année par 
la signature des états financiers et de la déclaration sur le contrôle interne. Ces deux 
documents doivent être signés par le chef d’organisme OTAN et le contrôleur des finances. 
 
Observation  
 
3.2 Aucune déclaration sur le contrôle interne n'a été publiée pour ce qui est des états 
financiers 2015 relatifs au projet de nouveau siège de l'OTAN. Ce document doit être 
dûment signé. 
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Recommandation 
 
3.3 Le Collège recommande que le SI fournisse au Collège une déclaration sur le 
contrôle interne en même temps que les états financiers et que ces deux documents soient 
dûment signés, comme le prévoit le NFR. 
 
 
4.  ABSENCE DE RAPPROCHEMENT RÉGULIER DES SOLDES BANCAIRES 
 
Contexte 

 

4.1  Aux termes de l'alinéa VI(4)(c) des règles et procédures financières de l'OTAN 
(FRP), le contrôleur des finances veille à ce que tous les comptes soient régulièrement 
rapprochés et vérifiés, et à ce que toutes les activités ayant des incidences financières, y 
compris les activités financées sur des fonds multinationaux et sur des fonds 
extrabudgétaires, fassent l’objet d’inspections périodiques. 
 
Observation  
 
4.2  Le Collège a constaté que le SI n'avait pas procédé au rapprochement mensuel des 
soldes de trésorerie du système comptable et des relevés bancaires en 2015. Un tel 
rapprochement n'est possible qu'après que toutes les opérations bancaires ont été 
enregistrées et rapprochées dans l'ERP. Or, en 2015, un nombre substantiel d'opérations 
bancaires n'ont pas été consignées et rapprochées dans l'ERP, d'où l'impossibilité d'un 
rapprochement mensuel. 

 
Recommandation 

 
4.3  Le Collège recommande de procéder au rapprochement mensuel des soldes de 
trésorerie et d'en garder la trace. Il sera ainsi plus facile de repérer à temps les éventuelles 
inexactitudes. Le résultat de ce travail devra être signé par celui qui l'aura effectué et celui 
qui l'aura vérifié. 
 
 
5. RETARDS IMPORTANTS DANS LA COMMUNICATION DES INFORMATIONS 

NÉCESSAIRES POUR L'AUDIT 
 
Contexte 
 
5.1 Le Collège applique les normes internationales des institutions supérieures de 
contrôle des finances publiques (ISSAI). Selon l'ISSAI 1260, l'auditeur est tenu de signaler 
les difficultés majeures qu'il a rencontrées au cours de la vérification des états financiers.  
 
Observation 
 
5.2 Au cours de la vérification des états financiers 2015, d'importants retards ont été 
constatés dans la communication, par le Bureau du contrôle financier du SI, des 
informations nécessaires pour l'audit.  De plus, le Collège n'a jamais reçu certaines des 
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informations demandées. Il en résulte que le Collège n'a pas pu procéder à la vérification 
des états financiers dans des conditions satisfaisantes et que la présentation des résultats 
de l'audit au Conseil a été considérablement retardée. L'utilité des états financiers s'en 
trouve limitée.  
 
Recommandation 
 
5.3 Le Collège recommande que le Bureau du contrôle financier du SI lui transmette en 
temps voulu les informations requises.  
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COMMENTAIRES OFFICIELS DU SECRÉTARIAT INTERNATIONAL (SI) 
CONCERNANT LA LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 

ET LA POSITION DU COLLÈGE INTERNATIONAL 
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN 

 
 
OBSERVATION N° 1 :  
IMPOSSIBILITÉ POUR L'IBAN D'OBTENIR LES ÉLÉMENTS PROBANTS SUFFISANTS 
ET NÉCESSAIRES 
 
Commentaires officiels du SI 
 

Le SI souscrit aux recommandations. Les problèmes mentionnés aux 

paragraphes 1.4 à 1.8 ont été réglés au cours de 2016, et il en a été tenu compte 

dans les états financiers de 2016. Ils étaient dus en grande partie aux difficultés 

rencontrées dans les premiers mois qui ont suivi la mise en service de l'ERP. 

 
OBSERVATION N° 2 : 
PUBLICATION TARDIVE DES ÉTATS FINANCIERS 
 
Commentaires officiels du SI 
 

Le SI souscrit à la recommandation. Le délai de publication des états financiers 
s'explique par des circonstances particulières, liées aux difficultés rencontrées avec 
l'ERP, et par le fait que le Bureau du contrôle financier du SI se trouve en situation 
de sous-effectif. 

 
OBSERVATION N° 3 : 
ABSENCE DE DÉCLARATION SUR LE CONTRÔLE INTERNE 
 
Commentaires officiels du SI 
 

Le SI souscrit à la recommandation. Les états financiers de 2016 étaient 
accompagnés d'une déclaration sur le contrôle interne. 

 
OBSERVATION N° 4 : 
ABSENCE DE RAPPROCHEMENT RÉGULIER DES SOLDES BANCAIRES 
 
Commentaires officiels du SI 
 

Le SI souscrit à la recommandation. 
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OBSERVATION N° 5 : 
RETARDS IMPORTANTS DANS LA COMMUNICATION DES INFORMATIONS 
NÉCESSAIRES POUR L'AUDIT 
 
Commentaires officiels du SI 
 

Le SI souscrit à la recommandation. 
 








































































